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PRÉFET DE LA CHARENTE
Préfecture

Secrétariat Général

Direction des Collectivités Locales et des Procédures Environnementales

Bureau de l'Utilité Publique et des Procédures Environnementales

Arrêté préfectoral complémentaire N°2013196-0017-
portant mise à jour du classement des installations classées de la 

société LIANTS CHARENTAIS située sur le territoire de la commune 
de GONDEVILLE

La Préfète du département de la Charente 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite ;

Vu le code de l’environnement  et notamment son article R.512-31 ;

Vu  l'arrêté  ministériel  du  22  décembre  2008  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux 
installations  classées  soumises  à  déclaration  sous  la  rubrique  n°  1432  (Stockage  en  réservoirs 
manufacturés de liquides inflammables) ;

Vu  l'arrêté  ministériel  du  13  décembre  2004  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 
2921 Installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air ;

Vu l'arrêté ministériel du 23 décembre 1998 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 
1172 : Dangereux pour l'environnement, A - Très toxiques pour les organismes aquatiques (stockage et  
emploi de substances) ;

Vu l'arrêté préfectoral du 21 janvier 2000 autorisant la société  LIANTS CHARENTAIS à exploiter une 
unité de fabrication de liants pour matériaux routiers à GONDEVILLE ;

Vu  la  déclaration  au  bénéfice  de  l’antériorité  du  12  avril  2005  au  titre  de  la  rubrique  2921  
« Refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air » ;

Vu la visite d'inspection du 18 octobre 2011 constatant l'évolution des activités de la société LIANTS 
CHARENTAIS sise sur le territoire de la commune de GONDEVILLE ;

Vu les réponses de l'exploitant  du 14 décembre 2011 suite aux remarques émises lors de la visite du 18 
octobre 2011 ;

Vu le diagnostic initial du sol au droit de la zone où était situé l'ancien poste de transformation EDF de 
l'usine transmis le 12 avril 2012 ;

Vu le rapport de l'inspection des installations classées du 12 juin 2013 et l’avis du CODERST du 4 juillet 
2013  sur  l’arrêté  portant  mise  à  jour  des  installations  classées  de  la  société  Liants  Charentais  à 
Gondeville ;

Vu les observations de l’exploitant consulté par lettre du 9 juillet 2013 sur le présent arrêté ;
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CONSIDERANT que  le  classement  administratif  des  installations  exploitées  par  la  société  Liants 
Charentais  sur  le  territoire  de  la  commune de GONDEVILLE nécessite  une mise à  jour  au vu des 
évolutions des activités de ladite société ;
CONSIDERANT que le transformateur a été évacué le 31 mai 2001 et que l'étude de sol au droit de la 
zone où se situait ce transformateur n'a pas montré de pollution significative ;
CONSIDERANT que l'évolution des activités de la société n'entraîne pas de dangers ou inconvénients  
supplémentaires ;
Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1 - Situation administrative

Le tableau figurant à l'article 1 de l'arrêté préfectoral du 21 janvier 2000 fixant les activités du site est 
remplacé par le tableau suivant :

Rubrique Alinéa Régime 
administratif Libellé de la rubrique (activité) Nature de 

l’installation
Critère de 
classement

Seuil du 
critère

Unité
du 

critère

Volume 
autorisé

Unité du 
volume 
autorisé

1434 1a A

Liquides inflammables 
(installation de remplissage ou 
de distribution, à l’exception 

des stations-
service visées à la rubrique 

1435) 
 Installations de chargement de 

véhicules citernes, de 
remplissage de récipients 

mobiles.

Distribution de 
bitume fluxé

Le débit 
maximum 

équivalent de 
l'installation, pour 

les liquides 
inflammables de la 

catégorie de 
référence 

(coefficient 1) 
étant

supérieur ou 
égal à 20 

m3/h
m3/h

20 m3/h 
(catégorie 

B) 
m3/h

1520 1 A

Houille, coke, lignite, charbon 
de bois, goudron, asphalte, 

brais et matières bitumineuses 
(dépôts de) 

Dépôt de 
matières 

bitumeuses

La quantité totale 
susceptible d’être 

présente dans 
l’installation étant

 supérieure 
ou égale à 

500 t
t

1056 
(densité 

1,1)
t

1172 3 DC

Dangereux pour 
l'environnement -A-, très 

toxiques pour les organismes 
aquatiques (stockage et 
emploi de substances ou 
préparations) telles que 

définies à la rubrique 1000 à 
l'exclusion de celles 

visées nominativement ou par 
famille par d'autres rubriques. 
La quantité totale susceptible 

d'être présente dans 
l'installation étant 

Stockage d'amines

La quantité totale 
susceptible d'être 

présente dans 
l'installation étant 

 Supérieure 
ou égale à 20 

t mais 
inférieure à 

100 t

t 52 (densité 
0,93) t

1432 2b DC
Liquides inflammables 
(stockage en réservoirs 

manufacturés de).

Dépôt de fluxant 
pétrolier

Stockage de 
liquides 

inflammables visés 
à la rubrique 

1430 : 

Représentant 
une capacité 
équivalente 

totale 
supérieure à 
10 m3 mais 

inférieure ou 
égale à 
100 m3

m3

180 m3 soit 
une 

capacité 
équivalente 
de 36 m3 

(catégorie 
C)

m3

2915 2 D

Chauffage (Procédés de) 
utilisant comme fluide 
caloporteur des corps 

organiques combustibles  
Lorsque la température 

d'utilisation est inférieure au 
point éclair des fluides, 

 La quantité totale 
de fluides présente 
dans l'installation 
(mesurée à 25°C) 
est supérieure à 

250 l .

supérieure à 
1 000 l l 6 000 l

2921 2 D
Refroidissement par dispersion 

d’eau dans un flux d’air 
(installations de) 

Tours 
aéroréfrigérantes

 Lorsque 
l’installation est du 

type « circuit 
primaire fermé » 

- - 660 kW

1611 NC

Acide chlorhydrique à plus de 
20% en poids d'acide, 

formique à plus de 50%, 
nitrique à plus de 20% 
mais à moins de 70% , 

phosphorique à plus de 10%, 
sulfurique à plus de 25%, 

anhydride 
phosphorique (emploi ou 

stockage de) 

Dépôt d'acide 
chlorhydrique

La quantité totale 
susceptible d'être 

présente dans 
l'installation étant

supérieure ou 
égale à 50 t, 

mais 
inférieure à 

250 t 

t 6 t



3

ARTICLE 2 

L'article 16 de l'arrêté préfectoral du 21 janvier 2000 est supprimé.

ARTICLE 3 – Quantité d'amines stockées et rétention associées    (cf plan en annexe)   .  

Les dispositions  de l'article  9.8 de l'arrêté  préfectoral  du 21 janvier  2000 sont supprimées et 
remplacées par les dispositions suivantes :

Zone 18 
Stockage 
GRV*

Zone 21 
Stockage 
GRV*

Zone 10 
Stockage Cuve

Zone 12 
Stockage Cuve

Zone 10
Stockage 
Fondoir

Capacité de 
stockage

24 GRV = 24 
m3 7 GRV = 7 m3 11,50 m3 7 m3 3 x 2 t

Capacité de 
rétention 13 m 3 4,4 m3 12,6 m3 7,35 m3 6,8 m3

*GRV : Grand Réservoir Vrac

ARTICLE 4 – Prévention de la légionellose
Le présent article est ajouté à l'article 9 de  l'arrêté préfectoral du 21 janvier 2000.

▪ INSTALLATIONS DE REFROIDISSEMENT
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour que la concentration en Legionella specie 
dans l’eau de l’installation en fonctionnement soit en permanence maintenue à une concentration 
inférieure à 1000 UFC/l selon la norme NF T 90-431.

▪ PERSONNEL
L'exploitation  s'effectue  sous  la  surveillance  d'une  personne  nommément  désignée  par 
l'exploitant, formée et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'elle  
présente,  notamment  du  risque  lié  à  la  présence  de  légionelles,  ainsi  que  des  dangers  et  
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation.

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue  
d'appréhender selon leurs fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation de 
la formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la formation aux besoins sont explicitées et  
formalisées.

L'ensemble  des documents justifiant  la  formation des personnels  est  tenu à la  disposition de 
l'inspection des installations classées.
Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations.

▪ ENTRETIEN  PRÉVENTIF,  NETTOYAGE  ET  DESINFECTION  DE 
L'INSTALLATION

• DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Une maintenance et un entretien adaptés de l’installation sont mis en place afin de limiter la  
prolifération des légionelles  dans l’eau du circuit et sur toutes les  surfaces de l’installation en 
contact avec l’eau du circuit où pourrait se développer un biofilm.

L’exploitant  s’assure  du  bon  état  et  du  bon  positionnement  du  dispositif  de  limitation  des 
entraînements vésiculaires. Lors d’un changement de dispositif de limitation des entraînements 
vésiculaires, l’exploitant devra s’assurer auprès du fabricant de la compatibilité de ce dernier avec 
les caractéristiques de la tour.
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Un plan d’entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l’installation, visant à maintenir en 
permanence la concentration des légionelles dans l’eau du circuit à un niveau inférieur à 1 000 
unités formant colonies par litre d’eau, est mis en œuvre sous la responsabilité de l’exploitant. Le 
plan d’entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l’installation est défini à partir d’une 
analyse méthodique de risques de développement des légionelles.

• ANALYSE  MÉTHODIQUE  DE  RISQUES  DE  DÉVELOPPEMENT 
DES LÉGIONELLES

L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles  est menée sur l'installation 
dans  ses  conditions  de  fonctionnement  normales  (conduite,  arrêts  complets  ou  partiels, 
redémarrages, interventions relatives à la maintenance ou l'entretien) et dans ses conditions de 
fonctionnement exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son mode d'exploitation).

En particulier, sont examinés quand ils existent :
• les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures 

d'entretien et de maintenance portant sur ces installations) ;
• les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ;
• les actions menées en application de l'article « Actions à mener si la concentration mesurée en  

Legionella specie est supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau selon la norme  
NF T90-431 » et la fréquence de ces actions ;

• les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement  
de biofilm dans le circuit de refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort 
temporaire lié à l'exploitation, portions à faible vitesse de circulation de l'eau, portions à 
température plus élevée.

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement 
ainsi que la conception de l'installation.

Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à 
la  gestion  du  risque  légionellose,  y  compris  les  sous-traitants  susceptibles  d'intervenir  sur 
l'installation.

• PROCEDURES
Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en 
œuvre la méthodologie d'analyse des risques ;

• les  mesures  d'entretien  préventif  de  l'installation  en  fonctionnement  pour  éviter  la 
prolifération des micro-organismes et en particulier des légionelles ;

• les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ;
• les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle,  

défaillance du traitement préventif...) ;
• l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et 

de l'outil de production.

• ENTRETIEN ET SURVEILLANCE
L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son 
fonctionnement.

Afin  de  limiter  les  phénomènes  d’entartrage  et  de  corrosion  qui  favorisent  la  formation  du 
biofilm sur les surfaces de l’installation et  la  prolifération des légionelles,  l’exploitant  s’assure 
d’une bonne gestion hydraulique dans l’ensemble de l’installation (régime turbulent) et procède à 
un  traitement  régulier  à  effet  permanent  de  son  installation  pendant  toute  la  durée  de  son 
fonctionnement. Le traitement pourra être chimique ou mettre en œuvre tout autre procédé dont 
l’exploitant aura démontré l’efficacité sur le biofilm et sur les légionelles dans les conditions de 
fonctionnement de l’exploitation.
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Dans le cas où un traitement chimique serait mis en œuvre, les concentrations des produits sont 
fixées  et  maintenues  à  des  niveaux  efficaces  ne  présentant  pas  de  risque  pour  l’intégrité  de 
l’installation.  L’exploitant  vérifie  la  compatibilité  des  produits  de  traitement,  nettoyage  et  
désinfection utilisés. En particulier, le choix des produits biocides tient compte du pH de l’eau du 
circuit en contact avec l’air et du risque de développement de souches bactériennes résistantes en 
cas d’accoutumance au principe actif du biocide. L’exploitant dispose de réserves suffisantes de 
produits pour faire face à un besoin urgent ou à des irrégularités d’approvisionnement.

Le dispositif de purge de l’eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à un 
niveau acceptable en adéquation avec le mode de traitement de l’eau.

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus  
conformément aux règles de l’art.

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée :
• avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt 

prolongé ;
• et en tout état de cause au moins une fois par an.

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soit rejetées à l’égout, soit récupérées et 
éliminées dans une station d’épuration ou un centre de traitement des déchets dûment autorisé à 
cet effet au titre de la législation des installations classées. Les rejets ne doivent pas nuire à la  
sécurité des personnes, à la qualité des milieux naturels, ni à la conservation des ouvrages, ni,  
éventuellement, au fonctionnement de la station d’épuration dans laquelle s’effectue le rejet.

Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir  
tout risque d’émissions d’aérosols dans l’environnement. L’utilisation d’un nettoyage à jet d’eau 
sous pression doit être spécifiquement prévue par une procédure particulière et doit faire l’objet 
d’un plan de prévention au regard du risque de dispersion de légionelles.

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de 
l'installation  est  défini  à  partir  des  conclusions  de  l'analyse  méthodique  des  risques  menée 
conformément  aux  dispositions  prévues  ci-dessus.  Ce  plan  est  mis  en œuvre  sur  la  base  de 
procédures formalisées.

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des 
évolutions de son installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et  
de ses effets sur l'environnement.

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est 
au minimum bimestrielle pendant la période de fonctionnement de l’installation.

Si pendant une période d’au moins 12 mois continus, les résultats des analyses sont inférieurs à  
1 000  unités  formant  colonies  par  litre  d’eau,  la  fréquence  des  prélèvements  et  analyses  des 
Legionella specie selon la norme NF T90-431 pourra être au minimum trimestrielle.

Si un résultat d’une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies  
par  litre  d’eau,  ou  si  la  présence  de  flore  interférente  rend  impossible  la  quantification  de 
Legionella specie, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme 
NF T90-431 devra être de nouveau au minimum bimestrielle.

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de 
refroidissement où l'eau est représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute  
influence directe de l'eau d'appoint. Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, est fixé 
sous la responsabilité de l'exploitant de façon à faciliter les comparaisons entre les résultats de 
plusieurs analyses successives.
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▪ RÉSULTATS DE L'ANALYSE DES LÉGIONELLES
L'exploitant  demande  au  laboratoire  chargé  de  l'analyse  que  les  ensemencements  dont  les 
résultats font apparaître une concentration en légionelles  supérieures à 100 000 UFC/l soient  
conservés pendant 3 mois par le laboratoire.

▪ PRÉLÈVEMENTS ET ANALYSES SUPPLÉMENTAIRES
L'inspection  des  installations  classées  peut  demander  à  tout  moment  la  réalisation  de 
prélèvements  et  analyses  supplémentaires,  y  compris  en  déclenchant  un  contrôle  de  façon 
inopinée,  ainsi  que  l'identification  génomique  des  souches  prélevées  dans  l'installation  par  le 
Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon).

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses est supporté par l'exploitant.

▪ ACTIONS  À  MENER  SI  LA  CONCENTRATION  MESURÉE  EN 
LEGIONELLA  SPECIE  EST  SUPÉRIEURE  OU  ÉGALE  À  100  000 
UNITÉS  FORMANT  COLONIES  PAR  LITRE  D'EAU  SELON  LA 
NORME NF T90-431

a) Si les résultats des analyses en légionelles, selon la norme NF T90-431, réalisées en application 
de  l'ensemble  des  dispositions  qui  précèdent,  mettent  en  évidence  une  concentration  en 
Legionella  specie  supérieure  ou  égale  à  100  000  unités  formant  colonies  par  litre  d'eau,  
l'exploitant arrête, dans les meilleurs délais, l'installation de refroidissement, selon une procédure 
d'arrêt  immédiat  qu'il  aura  préalablement  définie,  et  réalise  la  vidange,  le  nettoyage  et  la 
désinfection  de  l'installation  de  refroidissement.  La  procédure  d'arrêt  immédiat  prendra  en 
compte le maintien de l'outil  et les conditions de sécurité de l'installation,  et des installations  
associées.

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe immédiatement 
l'Inspection des Installations Classées par télécopie avec la mention :
«  urgent et important, tour aéroréfrigérante, dépassement du seuil de 100 000 unités formant colonies par litre  
d'eau. »
Ce document précise :

• les coordonnées de l'installation ;
• la concentration en légionelles mesurée ;
• la date du prélèvement ;
• les actions prévues et leurs dates de réalisation.

b) Avant la remise en service de l'installation, l’exploitant procède à une analyse méthodique des 
risques de développement  des légionelles  dans l'installation,  telle  que prévue à l'article  ,  ou à 
l'actualisation  de  l'analyse  existante,  en  prenant  notamment  en  compte  la  conception  de  
l'installation, sa conduite, son entretien et son suivi. Cette analyse des risques doit permettre de  
définir les actions correctives visant à réduire les risques de développement des légionelles et de  
planifier  la  mise  en œuvre  des  moyens susceptibles  de  réduire  ces  risques.  Le plan d'actions 
correctives ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident sont joints au 
carnet de suivi.

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de 
réduire le risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise  
en  service  de  l'installation  sont  définies  par  des  indicateurs  tels  que  des  mesures  physico-
chimiques ou des analyses microbiologiques.

c)  Après  remise  en  service  de  l'installation,  l'exploitant  vérifie  immédiatement  l'efficacité  du 
nettoyage et des autres mesures prises selon les modalités définies précédemment.

Quarante-huit  heures  après  cette  remise  en service,  l'exploitant  réalise  un  prélèvement,  pour 
analyse des légionelles selon la norme NF T90-431.
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Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à  
l'Inspection des Installations Classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le 
rapport précise l'ensemble des mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en œuvre,  
ainsi que les actions correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre.

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite 
effectués tous les quinze jours pendant trois mois.

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau sur 
un des prélèvements prescrits ci-dessus,  l'installation est  à nouveau arrêtée dans les  meilleurs 
délais et l'ensemble des actions prescrites ci-dessus est renouvelé.

▪ ACTIONS  À  MENER  SI  LA  CONCENTRATION  MESURÉE  EN 
LEGIONELLA SPECIE EST SUPÉRIEURE OU ÉGALE À  1 000 UNITÉS 
FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU ET INFÉRIEURE À 100 000 
UNITÉS FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent 
mettent  en  évidence  une  concentration  en  Legionella  specie  selon  la  norme  NF  T90-431 
supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités  
formant colonies par litre d'eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter 
l'installation  de façon à s'assurer  d'une concentration  en Legionella  specie  inférieure  à  1 000 
unités formant colonies par litre d'eau.

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement  
selon la norme NF T90-431 dans les deux semaines consécutives à l'action corrective.

Le  traitement  et  la  vérification  de  l'efficacité  du  traitement  sont  renouvelés  tant  que  la 
concentration  mesurée  en  Legionella  specie  est  supérieure  ou  égale  à  1  000  unités  formant 
colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau.

A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités 
formant  colonies  par  litre  d'eau,  l'exploitant  devra  procéder  à  l'actualisation  de  l'analyse 
méthodique  des  risques  de  développement  des  légionelles  dans  l'installation  en  prenant 
notamment  en  compte  la  conception  de  l'installation,  sa  conduite,  son  entretien,  son  suivi. 
L'analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire le risque de 
développement  des  légionelles  et  de  planifier  la  mise  en  œuvre  des  moyens  susceptibles  de 
réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour  
analyser cet incident sont joints au carnet de suivi.

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de  
l'Inspection des Installations Classées.

▪ ACTIONS  À  MENER  SI  LE  RÉSULTAT  DE  L'ANALYSE  SELON  LA 
NORME NF T90-431  REND IMPOSSIBLE LA  QUANTIFICATION DE 
LEGIONELLA SPECIE EN RAISON DE LA PRÉSENCE D'UNE FLORE 
INTERFÉRENTE

Si  le  résultat  de  l'analyse  selon  la  norme  NF T90-431  rend  impossible  la  quantification  de 
Legionella  specie  en  raison  de  la  présence  d'une  flore  interférente,  l'exploitant  prend  des 
dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en 
Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau.

▪ TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES ANALYSES
Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant 
à l'Inspection des Installations Classées sous forme de bilans annuels.
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Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur :
• les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements du 

seuil de 1000 unités formant colonies par litre d'eau en Legionella specie ;
• les actions correctives prises ou envisagées ;
• les effets mesurés des améliorations réalisées.

Le bilan de l'année N - 1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 30  
avril de l'année N.

▪ CONTRÔLE PAR UN ORGANISME TIERS
Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fait  
l'objet  d'un  contrôle  par  un  organisme  agréé  au  titre  de  l'article  R512-71  du  code  de 
l’environnement.
Pour  les  installations  dont  un  résultat  d'analyses  présente  un  dépassement  du  seuil  de 
concentration en légionelles supérieur ou égal à 100 000 UFC/l d'eau selon la norme NF T90-
431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent.
A l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation  
contrôlée. Ce rapport mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des 
mesures correctives ou préventives peuvent être mises en œuvre.

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'Inspection des Installations Classées.

▪ PROTECTION DES PERSONNES
Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels 
intervenant à l'intérieur ou à proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie  
respiratoire aux aérosols, des équipements individuels de protection adaptés ou conformes aux 
normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants...), destinés à les 
protéger contre l'exposition :
aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ;
aux produits chimiques.
L'exploitant met en place une signalétique appropriée de la zone susceptible d'être exposée aux 
émissions d'aérosols.

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port de masque.

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit être 
informé  des  circonstances  susceptibles  de  les  exposer  aux  risques  de  contamination  par  les 
légionelles et de l'importance de consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de  
la maladie. 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels  est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées et de l'inspection du travail.

▪ QUALITÉ DE L'EAU D'APPOINT
L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en 
suspension suivants :

• Legionella sp < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée ;
• Numération de germes aérobies revivifiables à 37° C < 1 000 germes/ml ;
• Matières en suspension < 10 mg/l.

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fera l'objet d'un traitement permettant 
l'atteinte des objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au  
moins deux fois par an dont une pendant la période estivale. 
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ARTICLE 5 – Rejets aqueux
L'annexe de l'arrêté préfectoral du 21 janvier 2000 est modifié comme suit :

• Point  de  rejet  -  Eaux  pluviales  +  eaux  de  nettoyage  en  sortie  du  séparateur  à   
hydrocarbures

Paramètres Valeur limite Type de suivi Périodicité de la 
mesure

MES (mg/l) 100

Instantané Annuelle
DCO (mg O2/l) 300
DBO5 (mg O2/l) 100

Hydrocarbures totaux 
(mg/l) 5

ARTICLE 6 – Délais et voies de recours     :  
 
La présente décision peut faire l’objet, à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa 
publication pour les tiers :

 

-         soit d’un recours administratif (gracieux devant le préfet ou hiérarchique devant le ministre 
concerné) dans un délai de deux mois ;

 

-         soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers :

*  par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs 
groupements,  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de 
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L 211-1 et L 511-1 dans un 
délai d’un an. 

* par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois.

 Aucun de ces recours n’a d’effet suspensif sur l’exécution de cette décision.

       Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans 
le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de 
l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont 
pas recevables à déférer le dit arrêté à la juridiction administrative.

ARTICLE 7 -Publication

Conformément  aux  dispositions  réglementaires  en  vigueur,  un  extrait  du  présent  arrêté, 
énumérant les conditions auxquelles l’agrément est délivré, sera affiché à la mairie de Gondeville  
pendant une durée minimale d’un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de consulter 
sur  place,  ou  à  la  Préfecture  de  la  Charente,  le  texte  des  prescriptions  ;  procès-verbal  de 
l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire. Cet arrêté sera publié 
pour une  période identique sur le site internet de la  direction régionale de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement de Poitou-Charentes  : www.installationsclassees.ecologie.gouv.fr 

L’exploitant  devra  également  afficher  en  permanence,  de  façon  visible  sur  les  lieux  de 
l’exploitation un extrait de cet arrêté dans les installations en cause.

http://www.installationsclassees.ecologie.gouv.fr/
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Un avis est inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l’exploitant, dans deux journaux locaux  
ou régionaux diffusés dans tout le département.

ARTICLE 8 -  Application

Le Secrétaire général  de la Préfecture de la  Charente,  le  Sous Préfet de Cognac,  le  Maire de  
Gondeville, la Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement; et 
l'Inspection des installations classées, sont chargés chacun en ce qui le(a)concerne de l'exécution 
du présent arrêté qui sera notifié à l’exploitant.

ANGOULEME, le  15 juillet 2013

Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,

signé :

Frédéric PAPET



ANNEXE – Schéma usine Liants Charentais
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